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Féministe
Paraît tous les quinze jours le samedi

DIRECTION ET RÉDACTION
M1" Emilie GOURD, 17, rue Töpffer

ADMINISTRATION
M11' Renée BERGUER, 7, route de Chêne

Compte de Chèques postanx I. 943

L'abonnement au „Mouvement"
à moitié prix

Dès maintenant, et jusqu'au 30 juin
prochain, nous servirons à tout nouvel
abonné qui en effectuera le paiement un
abonnement au „Mouvement", valable
jusqu'au 31 mars 1942, et cela exactement
à moitié prix, soit pour la somme de 3 frs
au lieu de 6 frs.

Rappelons que ce geste hardi de propagande
a pour but. en augmentant le chiffre de nos
abonnés, de faire baisser notre prix de revient
d'imprimerie, actuellement de 23 centimes
l'exemplaire, à 13 centimes, 7, et par conséquent

d'améliorer grandement notre situation
financière, en contribuant d'autre part à faire
connaître dans des milieux toujours plus étendues

les idées et les principes qui sont les
nôtres.

Nos chaleureux remerciements vont à tous
ceux de nos lecteurs, qui ont immédiatement
compris le geste d'entr'aide que nous leir
demandions, et qui, soit nous ont procuré de

nouveaux abonnés à ce taux réduit, soit nous
ont versé la somme correspondante, en nous
écrivant « de faire ainsi des heureux en
servant des abonnements là où nous le jugerons
bon et nécessaire ». Si leur exemple est largement

suivi, par d'autres de nos lecteurs —
et nous avons toutes raisons d'espérer qu'il
lésera — de graves soucis nous seront enlevés.
Merci

Le Mouvement Féministe.

Compte de chèques postaux N° I. 943. Seuls,
de nouveaux abonnés sont mis au bénéfice de ce
prix si avantageux.
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Les femmes à la Foire de Bâle

...Une fois de plus, lorsque l'on parcourt les
stands de la Foire, l'importance du rôle de la
femme comme consommatrice frappe tous les

yeux. Ceci devant les remarquables expositions
de l'horlogerie et de l'art décoratif, où les bijoux
nouveaux, les délicates merveilles que sont
certaines montres, semblent avoir été conçus, dessinés,
et exécutés uniquement à son intention! ceci aussi
dans la branche des textiles et de la confection.
Là régnent sans conteste les produits de soie
artificielle, tous si légers, si lumineux, que l'envie
vous prend de faire exécuter sur le champ les
charmants modèles de la nouvelle saison; et là
aussi on peut voir différents produits en « laine
artificielle», qu'il sera intéressant d'examiner une
fois entrés dans la pratique. Notons ici avec
satisfaction l'exposition des tissus de tricots de 13

maison Laib (Amriswil) qui s'enorgueillit de
porter le Label de la L. S. A., comme garantie
d'objets normalement payés, ainsi que celle de

l'entreprise sqciale bien connue des tissages
bàlois, qui, maintenant, mélange elle aussi la laine
artificielle à ses travaux.

Les expositions de meubles, d'appareils ménagers,
cernine celle de l'industrie chimique (produits de

nettoyage pour remplacer le savon), tout autant
que celles de l'alimentation du gaz ou de
l'électricité s'adressent également en premier lieu à la
femme consommatrice; et l'amusante exposition de
la récupération des déchets, organisée par l'Office
fédéral de guerre pour l'industrie, prouve à toutes
les ménagères l'indiscutable nécessité de ne rien
laisser perdre : n'y voit-on pas qu'en mettant
bout à bout tous les tubes de pâtes dentifrices
et autres récoltés, on paverait la route de Berne
à Rome En revanche, la place de la femme
productrice, et surtout de la femme chef d'entreprise

est fâcheusement modeste: sur 1200

maisons qui figurent au catalogue de la Foire, il y
en a peut-être seulement deux douzaines qui
soient dirigées par des femmes! soit 6 entreprises
de confiserie, 2 de spécialités ménagères, 2 de
vêtements, et une seule fabrique, la majorité
parmi elles se consacrent surtout à l'art décoratif.
Peut-être il est vrai, certaines firmes féminines
de Suisse allemande ont-elles négligé de faire
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Qui croit, ne fuit point.
Karl BARTH.

Lu abonnement! parlent De 1"Janvier. J partir l'i juillet il III
dilierédii abonnements dl 6 mois (3 fr.) niable! pour II semestre dl

l'annéi in court. "L -J

Association Suisse pour le Suffrage Féminin

SAMEDI 17 et DIMANCHE 18 MAI 1941

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
A BALE

(Salle du Grand Conseil et Bernoullianum)

ORDRE DU JOUR :

Samedi 17 mai à 14 h. 15 (Salle du Grand Conseil, Place du Marché)

ASSEMBLÉE DE DÉLÉGUÉS
(Les déléguées sont priées d'échanger leur carte de délégation contre leur carte devote

avant l'ouverture de la séance).
6. Cours de Vacances.
7. A propos du droit de cité suisse : communi¬

cation par Mme Leuch.
8. Les Bâloises ont voté!...

Mme Widmer-Theil.
9. Imprévu.

1. Appel des délégués.
2. Rapport annuel du Comité.
3 Rapport financier et taux de la cotisa¬

tion pour 1941-42.
4. Election complémentaire d'un membre

du Comité Central.
5. Proposition de la Section de Neuchâtel.

causerie par

Interruption de la séance pour le thé
17 heures 30 :

Les femmes et notre front arrière
Exposé par M. E. von SCHENK, privat docent à l'Université de Bâle

20 heures : Soirée familière au Restaurant du Jardin Zoologique (entrée
Bachlettenstrasse). Invitation de la Section bàloise.

Dimanche 18 mai, 10 h. 30, Bernoullianum, Bernoullianumstrasse. (Arrêt
du tram N° 2 : Bernoullianum ; arrêt du tram N° 3 : Spalentor).

Assemblée publique s

Travail féminin et occasions de travail
par Mme M. SCHWARZ-GAGG (Berne)

Nouvelles de féministes étrangères
par MUe GOURD (Genève)

13 heures : Repas en Commun au restaurant du Jardin Zoologique. Prix : 3 fr.
(Menu végétarien à volonté).

Après-midi : Visites du Musée des Beaux-Arts, de la nouvelle Université,
éventuellement excursion dans les environs.

Hôtels recommandés t (Les prix s'entendent pour la chambre, le petit déjeuner et
le service). SchweizerhoJ, fr. 9 — ; Baslerhof, fr. 6.50 (chambre à deux lits, par personne :

fr. 6.— ; BernerJiof, fr. 5.50 à 6.50 ; Hôtel de la Croix-Bleue, fr. 4.50 à 5.50. — On est prié de
retenir directement et sans tarder les chambres dans les hôtels.

L'hospitalité est cordialement offerte à quelques déléguées. S'adresser avant le
10 mai à Mlle Fleissig, pharmacie, Birsfelden (Bâle-Campagne).

Restaurants recommandés pour le repas du samedi soir: Pomeranze, Steinenvorstadt 24,
Küchli et Kaffeewirtschaft Gfeller, Eisengasse, 9, Restaurant Cérès (végétarien) Steiervor-
stadt, 23, Café Friederich Falknerstrasse, 9.

Prière instante de s'inscrire pour le repas en commun du dimanche avant le 15 mai,
auprès de Mme Ficker-Eggmann, Strassburgerallee, 22, Bâle, en indiquant si l'on désire
un menu végétarien ou non.

// est rappelé que les coupons de repas sont exigéspartout.

comme les Romandes précéder leur nom de
« Madame » ou « Mademoiselle », ce qui les aurait
immédiatement situées et peut-être aussi que,
dans bien des cas, des maisons de couture ou
d'alimentation, dans lesquelles les femmes tiennent
la première place figurent-elles au catalogue sous
un nom d'homme Il n'en reste pas moins que
dans le domaine de la production, l'homme règne
en maître sans conteste, alors que. dans celui de
la consommation, c'est bien plutôt la femme qui
est reine.

Et il faut qu'elle s'en rende compte afin de
pouvoir mettre ce pouvoir^ à profit pour le
progrès social. Nous venons de mentionner le Label
de la L. S. A., et voici encore une belle réalisation
sociale due aux femmes: nous voulons parler
de la salle réservée au personnel féminin de la
Foire et qu'ont organisée les membres des Sociétés

féminines bâloises. Dans cette salle, meublée
de confortables fauteuils, toutes les femmes
employées à la Foire trouvent du thé, des sièges, des

tables, bref tout ce qui leur faut pour se délasser
et se détendre durant les brèves interruptions de
leurs heures de travail... E. A.

(Librement traduit et abrégé d'après le Schw.
Frauenblatt).

Avant des élections, en Australie

Un questionnaire des Sociétés féminines
aux candidats

Les Sociétés féministes de la Nouvelle-
Galles du Sud ont adressé aux 87 candidats,
qui se présentaient aux élections dans oet
Etat australien, un questionnaire leur demandant

s'ils seraient disposés à soutenir les
points suivants:

Modification à la loi, qui donnerait à la femme

mariée le même droit qu'à l'homme de choisir
son domicile. — Introduction de mesures
législatives permettant à la femme britannique qui
épouse un étranger de garder, si elle le juge bon,
sa nationalité. — Introduction de pensions d'Etat
aux mères, reconnaissant ainsi la valeur pour la
communauté de l'activité de la femme dans la
famille, et permettant de maintenir à un niveau
élevé cette vie de famille. — Application du principe

à travail égal, salaire égal, mêmes chances
d'avancement pour les femmes que pour les hommes,

et élimination de toute infériorisation des
femmes dans le domaine du travail. — Liberté
pour la femme qui travaille de décider elle-même
des mesures de protection industrielle qui lui
sont appliquées. — Nomination d'une proportion

équitable de femmes dans toutes les
Commissions, Comités, etc. institués par le
gouvernement.

Vingt-quatre candidats, nous dit-on, ont

répondu affirmativement à ces questions. On
ne peut s'empêcher de se demander ce qu'il
en serait chez nous?... mais n'oublions pas
que les femmes d'Australie sont électrices!
oe qui leur confère le droit de faire entendre...

et accepter leur point de vue

Carrières féminines
„ Soins de beauté "

Evidemment, l'on pourrait comprendre sous
ce titre le métier de couturière, ou celui de four-
reuse, celles qui les exercent se donnant aussi
mille peines pour embellir l'extérieur de leurs
clientes. Mais lorsque l'on parle de « soins de

beauté», l'on pense surtout à celles qui s'attachent

à mettre en valeur le charme personnel
particulier à chaque femme, c'est-à-dire les
coiffeuses, les manucures, et toutes celles qui
emploient dans ce but des cosmétiques et des fards.

De toutes ces professions, une seule, celle de

coiffeuse, est réglementée fédéralement. Depuis
1937, en effet, il existe un règlement d'apprentissage

pour ce métier, et de plus, et en vertu de

la loi fédérale de 1938 sur la formation
professionnelle, des examens de maîtrise ont été

établis, dont l'importance est très grande. En effet,
ne peuvent former des coiffeurs et des coiffeuses

que ceux qui ont déjà préparé avec succès
des apprentis, ce qui a eu pour résultat direct
de faire reculer le nombre des contrats d'apprentissage

de coiffeuses de 454 à 305 dans l'espace
de deux ans, nombre de petits magasins de coiffure

dans des localités de campagne ayant été
de la sorte mis de côté comme insuffisants pour
l'apprentissage de ce métier.

Les meilleures places pour une apprentie
coiffeuse se trouvent dans des entreprises de moyenne
grandeur, parce que, dans les établissements de

première classe, la clientèle sélect se refuse
généralement à passer par les mains d'une apprentie:

or, le travail sur mannequin ne suffit pas
pour apprendre le métier. De plus, et
indépendamment de ces considérations d'ordre
professionnel, il est à recommander de faire grande
attention au genre de clientèle qui fréquente
l'établissement où sera placée une apprentie, car
là, bien plus que partout ailleurs, ces jeunes
filles sont en contact direct avec la clientèle, et
ainsi à même d'entendre et d'observer bien des

choses, "dont l'influence peut être grande sur le
développement de leur caractère.

C'est pour une autre raison encore qu'il est
nécessaire d'observer une certaine réserve avant
de conseiller à une jeune fille d'apprendre ce
métier: depuis ces dernières années, bien des

plaintes se sont fait entendre sur la marche
difficile des affaires et les mauvais résultats financiers

des entreprises de cet ordre, si bien qu'en
1938 le Département fédéral de l'Economie
publique a estimé nécessaire de mener une enquête
sur la situation. Le rapport qui relate les résultats

de cette enquête a relevé de façon fort
intéressante combien un beaucoup trop grand nombre
d'établissements de coiffure ont été créés, ce qui
a eu pour résultat direct une concurrence acharnée,
une tendance à baisser les prix, et forcément
l'établissement de très petits gains, aussi bien pour les
patrons que pour les employés. Quelle différence
avec le temps où, vers 1898, il y avait en tout
et pour tout quatre coiffeuses dans la ville de
Berne, mais qui avaient une clientèle étendue,
aucun salon pour femmes n'existant à la campagne,

si bien que ces émules féminines de Figaro
devaient souvent se rendre à domicile, emportant

avec elles leurs instruments de travail, soit
un fer à friser, un peigne et une brosse, etf

beaucoup d'épingles à cheveux! Leurs
établissements, d'ailleurs, si courus qu'ils fussent, ne
ressemblaient en rien aux salons de coiffure
actuels: point d'eau courante, aucun des nombreux
appareils que l'électricité a mis en usage, et, cela
va sans dire, aucun des luxes des cabines
particulières. Tout ceci peut nous permettre de nous
rendre compte combien de transformations se
sont accomplies en cinquante ans, et combien sont
grandes maintenant les exigences que l'on
formule sur le compte de celles qui exercent ce
métier. (La fin en 3me page).
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